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Japon. Amendements h la proposition suédoise tendant' a insérer un nouvel 
article dans le projet de Convention (E/GCRE.2Q/LTJ, paragraphe lj" 

1. A la troisième ligne de l'article proposé, ajouter les mots "à un contrat" 

après le mot "parties". 

2. A la quatrième li&ne, ajouter les mots "eu sujet dudit contrat" après les 

mots "s'élever entre elles". 

3. A la dernière ligne, remplacer les mots "se prêtant à l'arbitrage" par les 

mots "pouvant être réglée par voie d'arbitrage". 
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